Me Véronique Dubois

Secrétaire, Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2ème étage, bureau 255

Montréal, (Qc)

H4Z 1A2

Montréal, le 25 mai 2006

Dossier :

Demande de révision de la décision D-2005-2001

Demande en intervention 

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada 

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (ci après la ‘Corporation’) est un organisme sans but lucratif incorporé en juillet 2001 sous la Loi sur les compagnies au Québec, partie III. Elle a pour objet la défense des droits métis de ses membres et ceux de ses mandants.

En janvier 2006, elle a reçu mandat de Communauté métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan de formuler une requête en intervention de l’Assemblée des Premières Nation (ci-après ‘l’APN’) dans le cadre de sa demande en révision de la décision D-2005-201, reçue par le Greffe de la Régie de l’énergie.

Compte tenu de l’urgence de la situation, la Corporation a déposé en janvier 2006 un avis d’intervention dans le dossier mentionné en rubrique.

Le 30 janvier 2006, la Régie l’informait qu’elle avait demandé à l’APN de compléter sa demande principale avant d’étudier la sienne.

L’APN a complété son dossier et sa Demande le 10 avril 2006, soit dans un délai de 70 jours.

Le 11 mai, Me Francis Demers a comparu pour le Procureur général du Québec et a déposé au greffe un avis signalant son intention de soulever des moyens d’irrecevabilité à l’encontre de la demande principale de l’APN et de l’avis d’intervention de la Corporation.

L’un des moyens d’irrecevabilité évoqué est la compétence du tribunal administratif.

Le 19 mai, le ministère de la Justice de Québec a avisé la Requérante et l’Intervenante Corporation d’un délai pour le dépôt de sa demande d’intervention.

Le 23 mai 2006, la Corporation a été informée d’éléments que le Distributeur propose de discuter lors de la rencontre préparatoire le 24 mai 2006, notamment :

a) le caractère de prématurité et l’irrecevabilité générale de la demande de révision et celle en intervention ;

b) la compétence de l’organisme de régulation à entendre une telle demande ;

c) l’intérêt de l’Intervenante Corporation à participer au processus d’audience ;

d) la représentativité ;

e) les carences des motifs

f)  et les conclusions recherchées dans la demande en intervention. 

La Corporation avise l’APN, Hydro-Québec et le Gramme d’un délai pour le

dépôt de sa demande d’intervention. 
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